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DÉLIBÉRATION n°2025-78 
Conseil d’Administration de l’IEP de Rennes 

Séance du 24 septembre 2025 

Convention avec le comité Mirabeau relative à l’organisation du 
Prix Mirabeau 2025 

Le Conseil d’Administration, 

Vu le Code de l’Education, notamment les articles D741-9 et suivants ; 

Vu le décret n° 89-902 du 18 décembre 1989 modifié relatifs aux instituts d’études 
politiques dotés d’un statut d’établissement public administratif établissements-
composantes ou associés à une université ou à une communauté d’universités et 
établissements, en particulier l’article 28, 
Vu le Code général des impôts, 

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association modifiée notamment par la 
loin° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, modifiée par la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le 
respect des principes de la République, 

Vu le décret du 16 août 1901 portant règlement d’administration publique pour 
l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, 

Vu le règlement intérieur de l’IEP, 

Vu la délibération n°2024-82 portant adoption du budget initial 2025, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

Article 1 
La convention relative à l’organisation du Prix Mirabeau 2026 est adoptée. 

 membres 
Membres en exercice : 30      membres 
Membres présents ou représentés : 28      

Votes :    Refus de participer au vote :0
Abstention : 0
Contre : 0
Pour :28

Délibération :  adoptée.  refusée. 

Document(s) en annexe au présent extrait : 
Convention Mirabeau 2026 (26 pages) 

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 

Le 24 septembre 2025 

Le Président 

du Conseil d’Administration 

Y. LEJOLIVET

25/09/2025

cylecle1
Texte surligné 

cylecle1
Texte surligné 





 

CONVENTION – SCIENCES PO RENNES 
 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 

L’Institut d’Études Politiques de Rennes, ayant son siège au 104 Boulevard de la 

Duchesse Anne, 35700 Rennes – Cedex 1 ; 
 

Représenté par son directeur  Monsieur Pablo Diaz ; 
 

Ci-après désigné « Sciences Po Rennes ». 

D’une part 

 

 

ET : 

 

Le Comité Mirabeau Bordeaux 2026, association loi 1901- N°RNA : W691093014, 

ayant son siège social au 11 allée Ausone - 33600 Pessac ;  

 

 

Représenté par Lou Nicolas-Garcia et Clément de Maqueville du Souchet, ses 

co-président.e.s ; 
 

Ci-après désigné « le Comité » ou « le Comité Mirabeau ». 

D’autre part 

 

____________ 

 

 

Préambule 
 

Le Comité Mirabeau a pour objet l’organisation du Prix Mirabeau, concours 

d’éloquence des Sciences Po de France signataires de la convention du Prix 

Mirabeau. Le Prix Mirabeau 2026 se déroulera les 23 et 24 janvier 2026 à 

Bordeaux. 

 

 

Article 1 - Objet 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions annuelles de la 

subvention accordée par Sciences Po Rennes au Comité Mirabeau pour la 

préparation et la tenue du Prix Mirabeau 2026. 

La présente convention vise par ailleurs à établir les règles et codes de conduite 

régissant l’organisation, la tenue et le fonctionnement du Prix Mirabeau, applicables 

à l’ensemble des délégations participantes et au Comité Mirabeau. 

 

 

Article 2 - Engagement financier 

 

Pour la réalisation de la quinzième édition du Prix Mirabeau, Sciences Po Rennes 

s’engage à verser en guise de subvention la somme de 1 500,00 € (mille cinq cents 

euros) au Comité Mirabeau au plus tard le 30 novembre 2025, sous condition de 

respect par le Comité Mirabeau du vade-mecum, ci-joint en annexe 4, sur 

l’organisation des événements étudiants inter-Sciences Po. 

La subvention versée par Sciences Po Rennes sera créditée en un seul versement sur le 

compte bancaire du Comité Mirabeau, sur présentation d’une facture le cas échéant. 

Le Comité Mirabeau se rapprochera du service financier de Sciences Po Rennes pour 

les modalités de versement. 

 

Le RIB du Comité Mirabeau se trouve en annexe 3 de la convention.  
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Article 3 - Engagements du Comité Mirabeau 

 

Le Comité Mirabeau s’engage à ce que les engagements financiers de Sciences Po 

Rennes, tels que définis à l’article 2 de la présente convention, soient intégralement 

affectés au financement du Prix Mirabeau. 

Il veille à ce que ses actions donnent lieu à une valorisation positive de l’événement. Il 

veille à la communication, à la fois locale et nationale, en mettant en valeur non 

seulement le site organisateur mais l’ensemble des établissements participant à 

l’événement. 

Il s’appuie, le cas échéant, sur le service de communication ou de vie étudiante du 

Sciences Po accueillant, qui assure la coordination avec les autres établissements 

participants. 

Il veille à respecter les règles applicables aux associations étudiantes en vigueur 

dans l’établissement d’accueil. De même, les organisateurs de l’évènement et les 

participants s’engagent à suivre les formations organisées par le Comité Mirabeau 

pour prévenir toute situation de VSSH (Violences Sexistes Sexuelles et Homophobes). 

Le Comité Mirabeau s’engage à respecter les règles du vade-mecum, ci-joint en 

annexe 4, sur l’organisation des événements étudiants inter-Sciences Po. 

Enfin, le Comité Mirabeau s’engage à faire respecter scrupuleusement le règlement 

et la Charte éthique du Prix Mirabeau en annexes de cette convention, au sein de 

son équipe, lors de l’organisation du Prix Mirabeau, dans sa communication et durant 

l’intégralité de son déroulement. 

 

 

Article 4 - Bilans moral, financier et carbone 

 
Au plus tard deux mois après la fin de l'événement (25 mars 2026), trois rapports 

devront être transmis aux services concernés. 

Un rapport financier de l'événement sera rédigé par le Comité Mirabeau et devra 

être transmis au service financier de Sciences Po Bordeaux, qui se chargera de le 

transmettre aux autres établissements participant. Ce rapport devra contenir en 

détail la liste des opérations financières engagées pour l’événement et le résultat de 

l’opération. 

Un bilan moral sera également transmis, rendant compte notamment des mesures de 

prévention prises en amont et pendant l’événement et transmettant toute information 

relative à des comportements inadéquats. 

De même, un bilan carbone (transport, alimentation, goodies…) devra être rédigé, 

sans coût supplémentaire pour le Comité Mirabeau. Les bilans moral et carbone 

seront envoyés aux chargés de vie étudiante et aux directions des dix établissements, 

ainsi qu’à la coordinatrice du réseau ScPo. 

 

 

Article 5 - Règlement du Prix Mirabeau 

 

Le règlement du Prix Mirabeau, figurant à l’annexe 1 de la présente convention, a 

pour objet de fixer l’intégralité du déroulement et des aspects fonctionnels du Prix 

Mirabeau. 

Ledit règlement comprend entre autres le respect des lois et règles en vigueur au 

cours de chacune des prises de parole en public ainsi que les durées et modalités. 

La signature dudit règlement est obligatoire pour toutes les personnes faisant partie 

des délégations candidates. 
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Article 6 - Charte éthique du Prix Mirabeau 

 

La présente convention établit la charte éthique du Prix Mirabeau, figurant à 

l’annexe 2 de la présente convention. 

Ladite charte a pour objet de fixer l’intégralité des règles et des valeurs du concours, 

portant sur le respect d’autrui, la lutte contre les discriminations et la protection de 

l’environnement. 

La signature de ladite charte est obligatoire pour toutes les personnes faisant partie 

des délégations candidates. 

 

 

Article 7 - Durée et entrée en vigueur 

 

La présente convention prend effet à la date de sa signature par les deux parties et 

prend fin le 31 août 2026. 

 

 

Article 8 - Modification de la présente convention 

 
Toute modification ultérieure doit faire l’objet d’un avenant, à l’exclusion de l’annexe 

3 de la convention qui pourra être révisée si besoin ultérieurement, sans nécessité de 

faire un avenant. 

 

 

Article 9 - Litiges 

 
En cas de difficulté sur l’interprétation ou l’exécution de la convention, les parties 

s’engagent à s’efforcer de résoudre leurs différends à l’amiable. 

En cas de désaccord persistant, la partie la plus diligente saisira le tribunal 

compétent. 

 

 

 

s 

Fait à : ……………………, le : ……………… 
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TITRE PREMIER – De l’objet 
 

ARTICLE 1
er
 – Objet 

 

Le présent règlement a pour objet l’établissement de l’ensemble des règles, principes 

et dispositions régissant et encadrant la tenue et l’organisation de la quinzième 

édition du Prix Mirabeau, organisée les 23 et 24 janvier 2026 à Bordeaux. Il entend 

définir les règles ainsi que les conditions d’évaluation des prestations orales lors des 

deux soirées. Il vise également à rappeler la condamnation ferme de tout propos 

et/ou comportement discriminant, venant porter atteinte à l’intégrité physique et/ou 

morale d’autrui. 

 

 

ARTICLE 2 – Durée 

 

Le présent règlement prend effet à compter de sa signature et cela jusqu’au terme 

de la présidence du Comité Mirabeau 2026. 

 

____________ 

 

TITRE II – Dispositions générales 
 

Le Prix Mirabeau est un concours d’éloquence constitué de deux épreuves oratoires : 

le discours tel que défini aux termes de l’article 3 et la joute, telle que définie aux 

termes de l’article 4 du présent règlement. Ces épreuves se déroulent sous la forme 

d’un duel entre deux délégations, précisément décrit aux termes de l’article 7. 

 

 

ARTICLE 3 – Le discours 

 

Lors de l’épreuve dite du discours, la personne sélectionnée par sa délégation en 

qualité de discoureur prend la parole afin de répondre au sujet qui lui a été attribué 

par le Comité Mirabeau, tel que défini à l’article 6 du présent règlement. Elle 

défend par ailleurs une position, positive ou négative, assignée également en amont. 

Son texte aura nécessairement été rédigé préalablement par ses soins. L'exercice est 

une confrontation différée sur scène contre le discoureur défendant la position 

inverse. 

 

Le discours a vocation à démontrer la capacité du participant à formuler un message, 

une opinion ou une réflexion. Il s’agit d’user de la langue française de la manière la 

plus technique, riche et audacieuse, dans le respect d’autrui. 

 

Hormis les dispositions énoncées ci-avant, et dans la stricte limite de la loi et des 

réglementations en vigueur, la réponse apportée au sujet lors du discours est 

entièrement libre, tant sur le fond que sur la forme, et y compris dans l’interprétation 

du sujet. 

 

 

ARTICLE 4 – La joute 

 

Lors de l’épreuve dite de la joute, le binôme sélectionné par sa délégation en qualité 

de jouteur prend la parole afin de répondre au sujet qui lui a été attribué par le 

Comité Mirabeau, tel que défini à l’article 6 du présent règlement. Le binôme défend 

par ailleurs la même position assignée qu’aux discours. L'exercice est une 

confrontation immédiate et improvisée sur scène contre le binôme défendant la 

position inverse. 

La joute est un exercice divisé en trois prises de paroles : le propos introductif, le 

débat et le propos conclusif. Les propos introductifs et conclusifs se font sans être 

interrompus, un groupe après l’autre. Le débat quant à lui est un échange libre entre 

les deux binômes. Il reste toutefois encadré par un médiateur désigné par le Comité 

7 

 



 

Mirabeau et habilité à intervenir durant les prises de parole afin d’assurer l’équilibre 

de l’échange tout en adoptant une position neutre. Au sein du binôme, une personne 

sera chargée d’introduire et de conclure la joute tandis que l’autre prendra part au 

débat. 

La joute a vocation à démontrer la capacité du participant à formuler des 

arguments, une démonstration ou une réflexion. Il s’agit d’user de la langue française 

de la manière la plus technique, riche et audacieuse, avec la contrainte de 

l’improvisation et dans le respect d’autrui. 

Hormis les dispositions énoncées ci-avant, et dans la stricte limite de la loi et des 

réglementations en vigueur, la réponse apportée au sujet lors de la joute est 

entièrement libre, tant sur le fond que sur la forme, et y compris dans l’interprétation 

du sujet. 

 

 

ARTICLE 5 – Les délégations 

 

Chaque Institut d'Études Politiques (IEP) ayant ratifié la convention du Prix Mirabeau 

se porte candidat au Prix en déployant une délégation au nom de son association 

d’éloquence locale. Sont actuellement reconnues comme associations de débat et 

d’éloquence dans l’ordre alphabétique : 

 

�​ Institut d'Études Politiques d’Aix-en-Provence : 

« Aix’loquence » 

Ayant son siège au 25 rue Gaston de Saporta, 13625 Aix-en-Provence - 

Cedex 1 

 

�​ Institut d'Études Politiques de Bordeaux : « Haut Les Mots 

» 

Ayant son siège au 11 allée Ausone, 33600 Pessac 

 

�​ Institut d'Études Politiques de Grenoble : « Echo des Alpes 

» 

Ayant son siège au 1030 avenue Centrale, 38400 Saint-Martin-d'Hères 

 

�​ Institut d'Études Politiques de Lille : « Le Bec et la Plume » 

Ayant son siège au 9 rue Auguste Angellier, 59000 Lille 

 

�​ Institut d'Études Politique de Lyon : « Rugissons ! » 

Ayant son siège au 14 avenue Berthelot, 69007 Lyon - Cedex 07 

 

�​ Institut d'Études Politiques de Paris : « Sciences 

Polémique » 

Ayant son siège au 27 rue saint Guillaume, 75337 Paris - Cedex 07 

 

�​ Institut d'Études Politiques de Rennes : « Le Chapitre » 

Ayant son siège au 104 boulevard de la Duchesse Anne, 35708 Rennes 

 

�​ Institut d'Études Politiques de Saint-Germain-en-Laye : 

« Les Tribuns de Saint-Germain » 

Ayant son siège au 5 rue Pasteur, 78100 Saint-Germain-en-Laye 

 

�​ Institut d'Études Politiques de Strasbourg : « École des 

Jeunes Orateurs » 

Ayant son siège au 7 rue de l'Ecarlate, 67082 Strasbourg - Cedex 

 

�​ Institut d'Études Politiques de Toulouse : « Les Tribuns 

Sciences Po Toulouse » 

Ayant son siège au 21 allée de Brienne, 31685 Toulouse - Cedex 6 
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Chaque délégation est composée de cinq à six représentants. Quatre participants, 

auxquels il est imposé un maximum de deux hommes cisgenres par délégation, afin 

de satisfaire une parité qui respecte à la fois les minorités de genre, mais également 

le ratio plus élevé de femmes au sein des Instituts d’Etudes Politiques (IEP). Enfin, une 

à deux personnes assurant un rôle d'entraîneur pour les participants. Ils ont la charge 

de la représentation de la délégation dans tous les moments du Prix Mirabeau, y 

compris sa réunion conventionnelle, et de la gestion de l’équipe oratrice, entre autres 

: leur transport, leur logement, leur entraînement, et le respect des règles établies. 

En cas d'incapacité définitive qui fait suite à des efforts manifestes et exhaustifs, une 

demande d'exception peut être faite au Comité Mirabeau, à qui revient la décision 

finale. Les délégations sont obligatoirement composées de personnes remplissant 

l’intégralité des critères énoncés à l’article 12 du présent règlement, et faisant partie 

du même Institut d’Etudes Politiques (IEP). 

Les rôles attribués au sein des délégations, à raison d’une fonction par personne, 

doivent être déclarés au Comité Mirabeau au moins sept semaines en amont du 

premier jour du concours, soit le jeudi 5 décembre 2025 avant minuit pour le Prix 

Mirabeau 2026. 

 

 

ARTICLE 6 – Les sujets des épreuves 

 

La rédaction, la validation et la diffusion des sujets reviennent entièrement aux 

équipes du Comité Mirabeau. Il s'engage à respecter l'intégrité de tous les tirages au 

sort lors de l'attribution des sujets et des positions. 

 

Les sujets doivent permettre aux participants de dégager une position claire, et 

construire un propos étayé et développé. Les sujets de joute doivent tout 

particulièrement permettre de délivrer des arguments afin de défendre une position 

tranchée dans cet exercice d'improvisation. 

Les sujets des discours ainsi que les positions assignées pour la demi-finale seront 

officiellement annoncés quatre semaines avant la date de ladite demi-finale, soit le 

26 décembre 2025. Il est important de noter que la position assignée reste 

inchangée pour les sujets de joute, lesquels seront révélés le soir même de la 

demi-finale, juste avant le début du premier discours du duel en cours. 

Les sujets des discours ainsi que les positions assignées pour la finale seront 

officiellement annoncés lors de la soirée de la demi-finale, suite à un tirage au sort 

des délégations à la fin de l’événement.  Il est important de noter que la position 

assignée reste inchangée pour les sujets de joute, lesquels seront, quant à eux, 

révélés lors de la soirée de la finale, juste avant le commencement du premier 

discours du duel en cours. 

Chaque signataire accepte que les sujets de leurs prises de parole leur soient 

imposés, et s’engagent à ne pas les modifier, les remplacer, les échanger ou les nier. 

 

____________ 

 

TITRE III – Du concours 
 

Le Prix Mirabeau s’organise en deux temps forts se déroulant sur deux soirées 

consécutives : la demi-finale telle que définie aux termes de l’article 8 puis la finale 

telle que définie aux termes de l’article 9. Chaque soirée voit se confronter les 

délégations participantes lors de duels, lesquels sont définis aux termes de l’article 7. 

 

 

ARTICLE 7 – Les duels 
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Dans le cadre d'un duel, deux délégations se confrontent. La sélection des 

délégations concurrentes relève des compétences du Comité Mirabeau, qui procède 

à cette désignation au moyen d'un tirage au sort. 

 

Le duel se divise en deux phases, et par conséquent, se développe autour de deux 

sujets distincts : le sujet de discours et le sujet de joute. Les dispositions relatives à 

l'organisation et à l'attribution de ces sujets sont précisément énoncées aux termes 

des articles 3, 4 et 6 du présent règlement. 

 

Chaque délégation, composée de quatre participants conformément aux termes de 

l'article 5, désigne deux individus en qualité de discoureurs et deux en qualité de 

jouteurs. Conformément à la séquence établie, les discours précèdent les joutes. Les 

délégations concurrentes sont contraintes de maintenir des positions contradictoires, 

l'une défendant la positive tandis que l'autre soutient la négative. Cette disposition 

perdure tout au long des deux phases du duel, bien que les sujets diffèrent entre les 

phases de discours et les joutes, comme précédemment mentionné. Il convient enfin de 

rappeler que la position affirmative demeure celle qui initie tout duel. 

 

 

 

 

ARTICLE 8 – La demi-finale 

 

Le premier tour du Prix Mirabeau est la demi-finale. Toutes les délégations y sont 

automatiquement qualifiées. La convocation officielle des délégations est effectuée 

par le Comité Mirabeau au moyen d'une notification postale et/ou électronique, avec 

accusé de réception et/ou de lecture, au moment de la publication des sujets du 

premier tour. 

 

Conformément à l'article 6 du présent règlement, les sujets des discours ainsi que les 

positions assignées seront officiellement annoncés quatre semaines avant la date de 

la demi-finale, soit le 26 décembre 2025.  La position assignée reste inchangée pour 

les sujets de joute, lesquels seront révélés le soir même de la demi-finale, juste avant 

le début du premier discours du duel en cours. 

 

Les discours lors des duels de demi-finale ont une durée comprise entre quatre 

minutes et quinze secondes (4'15") et quatre minutes et quarante-cinq secondes 

(4'45"). Le Comité signale la fin du temps imparti par un signal sonore unique à la 

quatrième minute quinze (4'15") puis par un signal sonore continu une fois le temps 

écoulé (4'45"). En cas de dépassement incontestablement excessif, le microphone peut 

être coupé. 

 

Les joutes durent six minutes (6’), dont quarante-cinq secondes (45") par propos 

introductif, une minute trente secondes (1’30") de débat par délégation, et 
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Positive                                     Négative 
- Délégation A -                                                                             - Délégation B - 
 

Sujet de discours 
- les sujets des discours ainsi que les positions assignées résultent d'un tirage au sort - 

 
 

Ordre de passage : 1
er
 discours 

 

Orateur.ice 1 
- Délégation A - 

 

 

Ordre de passage : 2
ème

 discours 
 

Orateur.ice 1 
- Délégation B - 

 

Ordre de passage : 3
ème

 discours 
 

Orateur.ice 2 
- Délégation A - 

 

 

Ordre de passage : 4
ème

 discours 
 

Orateur.ice 2 
- Délégation B - 

 

Sujet de joute 
- les sujets des joutes résultent d'un tirage au sort. Les positions assignées sont les mêmes qu’aux discours - 

 

 

Orateur.ices 3 & 4 
- Délégation A - 

 

 

Orateur.ices 3 & 4 
- Délégation B - 



 

quarante-cinq secondes (45") par propos conclusif. De même, en cas de dépassement 

incontestablement excessif, le microphone peut être coupé. 

 

En vertu des dispositions réglementaires, la demi-finale se compose de cinq duels. En 

fin d’événement, un jury procède à l'évaluation des délégations, qualifiant ainsi 

quatre d'entre elles pour la phase de la finale. 

 

Il est important de noter que cette sélection ne repose sur aucun critère lié à l'ordre 

de passage et ne peut correspondre à aucun classement. 

 

 

ARTICLE 9 – La finale 

 

Le second tour du Prix Mirabeau est la finale. Sont qualifiées en finale les quatre 

délégations choisies par le jury lors de la demi-finale, comme indiqué à l’article 12 

du règlement. 

 

Les discours lors des duels de finale ont une durée comprise entre cinq minutes et 

quinze secondes (5’15") et cinq minutes et quarante-cinq secondes (5’45”). Le Comité 

signale la fin du temps imparti par un signal sonore unique à la cinquième minute 

quinze (5'15") puis par un signal sonore continu une fois le temps écoulé (5'45"). En 

cas de dépassement incontestablement excessif, le microphone peut être coupé. 

 

Les joutes durent également six minutes (6’), dont quarante-cinq secondes (45") par 

propos introductif, une minute trente secondes (1’30") de débat par délégation, et 

quarante-cinq secondes (45") par propos conclusif. En cas de dépassement 

incontestablement excessif, le microphone peut être coupé. 

 

Conformément à l'article 6 du présent règlement, les sujets des discours ainsi que les 

positions assignées seront officiellement annoncés lors de la soirée de la demi-finale, 

suite à un tirage au sort des délégations à la fin de l’événement. Il est important de 

réitérer que la position assignée reste inchangée pour les sujets de joute, lesquels 

seront, quant à eux, révélés lors de la soirée de la finale, juste avant le 

commencement du premier discours du duel en cours. 

 

En vertu des dispositions réglementaires, la finale se compose de deux duels. En fin 

d’événement, le jury procède à l'évaluation et le classement des quatre délégations. 

 

Il convient de souligner qu'à l'occasion de cette quinzième édition, un jury composé de 

lycéens et lycéennes issus de lycées de la région attribuera le "prix des lycéennes et 

lycéens". 

 

 

ARTICLE 10 – Les jurys 

 

La demi-finale et la finale, conformément aux dispositions des articles 8 et 9, font 

l'objet d'une évaluation par deux jurys distincts. 

 

Chaque jury évalue la qualité des prises de parole des délégations, aussi bien sur la 

forme que sur le fond, en se basant sur des critères objectifs de notation énoncés à 

l'article 11 du présent règlement, ainsi que sur leur appréciation personnelle. 

 

À l'issue de chaque phase, le jury procède à des délibérations en vue de sélectionner 

ou de classer les meilleures délégations. Ces délibérations sont tenues confidentielles. 

Chaque jury opère de manière indépendante et souveraine, s'engageant à une 

évaluation impartiale et intègre. 

 

Chaque jury est constitué d'au moins quatre membres et d'au maximum dix membres, 

choisis en raison de leur expertise de la langue française et de la prise de parole. 

Dans la mesure du possible, il est requis une représentation paritaire de ce dernier. 

L'ensemble des membres de chaque jury doit préalablement avoir adhéré à la 

Charte éthique du Prix Mirabeau 2026. 
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Lorsqu’un jury est composé d'un nombre pair de membres, il est possible de désigner 

un président ou une présidente dont la voix prévaut en cas d'égalité au cours des 

délibérations. 

 

 

ARTICLE 11 – La notation 

 

Pour départager les délégations lors des différentes phases en vue de sélectionner 

ou de classer les meilleures délégations, les membres du jury disposent d’un guide 

ainsi qu'une grille de critères d'évaluation indicatifs. Ces documents seront 

communiqués en amont aux délégations. 

 

 

 

____________ 

 

 

TITRE IV – De la participation des délégations au concours 
 

ARTICLE 12 – Conditions de participation 

 

Les membres des délégations, conformément à l'article 5 du présent règlement, 

doivent satisfaire aux critères suivants : 

 

�​ Disposer du statut d’étudiant au sein d’un des Instituts d’Etudes 

Politiques (IEP) et cela, durant l'intégralité de l'année scolaire en 

cours sur présentation d'un certificat de scolarité ; 
 

�​ Avoir été sélectionné par l’association d’éloquence locale de 

l’Institut d’Etudes Politiques (IEP) ; 
 

�​ Ne pas avoir participé à plus de deux éditions par le passé ; 

 

�​ Avoir suivi la formation de lutte contre les discriminations, les 

violences sexuelles et sexistes, ainsi que les discours stigmatisants, 

dispensée ou approuvée le cas échéant par le Comité Mirabeau 

avant la tenue du Prix Mirabeau ; 
 

�​ Avoir signé la Charte éthique du Prix Mirabeau 2026 ; 

 

�​ Avoir signé le présent règlement signifiant l’adhésion à ce dernier. 

 

 

ARTICLE 13 – Absences 

 

Dans la mesure du possible, les absences de membres des délégations sont 

prohibées. Toutefois, en cas d'absence irrémédiable : 

 

�​ Jusqu’à l’annonce officielle des sujets de demi-finale le 26 

décembre 2025 pour l’édition 2026, les délégations peuvent 

compenser l’absence par la personne de leur choix, selon les 

mêmes critères de sélection des associations figurant à l’article 5 ; 
 

�​ Une fois que les sujets de la demi-finale ont été révélés, les 

délégations sont tenues de remédier à l'absence au sein de leur 

propre délégation. 

 

Dans le cas de trois absences ou plus parmi les quatre participants au sein d'une 

délégation, ladite délégation sera automatiquement disqualifiée. 
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Face à un nombre impair de délégations, le Comité Mirabeau fournira deux 

personnes supplémentaires spécifiquement pour les joutes, conformément à l'article 7 

du règlement. Ces dernières ne participent pas à la compétition et sont mises à 

disposition uniquement pour garantir la tenue des confrontations prévues. 

Si le nombre total de délégations est inférieur à cinq, l'édition en cours sera annulée. 

 

 

ARTICLE 14 – Règles et observations 

 

Chaque signataire s’engage formellement à respecter les lois et les réglementations 

en vigueur, et les règles édictées dans le présent règlement et la Charte éthique du 

Prix Mirabeau. 

 

Il s’engage également à respecter les décisions prises par les jurys et le Comité 

Mirabeau pendant toute la durée de son mandat. 

 

Toute déclaration fallacieuse ou inexacte, toute tentative de fraude, peut entraîner la 

disqualification de l'équipe concernée après décision du Comité Mirabeau. 

 

Au cours des soirées de demi-finale et de finale, telles que définies respectivement 

aux articles 8 et 9 du présent règlement, une observation sera menée par des 

personnes spécialisées dans la lutte contre les discriminations et les violences, 

notamment sexistes et sexuelles. Si la situation l'exige, ces dernières seront 

compétentes pour élaborer des recommandations d'actions, voire des sanctions, 

conformément aux dispositions prévues à l'article 15, qu'ils présenteront au Comité 

Mirabeau. 

 

Chaque signataire s’engage à accepter et à respecter ces observations ainsi que les 

décisions du Comité Mirabeau qui en découleront. 

 

 

ARTICLE 15 – Sanctions 

 

Le non-respect des dispositions de l'article précédent, à savoir l'article 14, entraînera 

systématiquement l'application de sanctions. 

 

Si la transgression est imputable à un membre d'une délégation, telle que définie à 

l'article 5 du présent règlement, le Comité Mirabeau se réserve le droit de : 

 

�​ Intervenir durant la prise de parole s’il s'agit d’un des quatre 

membres participants ; 

 

�​ Disqualifier ledit membre, l’empêchant définitivement de prendre 

la parole en public dans le cadre du concours et pour toute la 

durée de l’édition ; 

 

�​ Signaler ledit membre et les fautes le concernant auprès de son 

Institut d’Etudes Politiques (IEP) d'affectation ; 

 

�​ Supprimer tout enregistrement audiovisuel ou tout élément de 

communication publique faisant référence au dit membre. 

 

 

Si la transgression est imputable à plusieurs membres d'une délégation, telle que 

définie à l'article 5 du présent règlement, le Comité Mirabeau se réserve le droit de 

: 
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�​ Disqualifier l'intégralité de ladite délégation, la privant 

définitivement de toute prise de parole en public dans le cadre du 

concours et cela pour toute la durée de l'édition ; 

 

�​ Signaler lesdits membres et les fautes le concernant auprès de son 

Institut d'Etudes Politiques (IEP) d'affectation ; 

 

�​ Supprimer tout enregistrement audiovisuel ou tout élément de 

communication publique faisant référence à ladite délégation. 

 

____________ 

 

TITRE V – Autres dispositions 
 

ARTICLE 16 – Données, image et publicité 

 

Par la signature du présent règlement et de la Charte éthique, les parties prenantes 

à l'événement consentent à la conservation et à l'utilisation par le Comité Mirabeau 

de leurs noms, prénoms, et de toute production audiovisuelle les concernant, produites 

durant le Prix Mirabeau. 

 

Ces données seront exploitées exclusivement à des fins de production de contenu sur 

les réseaux sociaux, de communication, et de démarchage du Comité Mirabeau, dans 

le but de promouvoir le Prix Mirabeau. 

Ces données pourront être exploitées pendant une période de cinq années à partir 

de l'édition à laquelle la personne a pris part. 

Les mentions légales du Comité Mirabeau sont accessibles et consultables librement et 

gratuitement à l'adresse suivante :  https://prixmirabeau.fr/mentions-legales. 

 

 

ARTICLE 17 – Consultation du présent règlement 

 

La consultation du présent règlement au format papier peut être sollicitée à tout 

moment en adressant une demande par lettre recommandée au siège social du 

Comité Mirabeau, situé au 11 Allée Ausone, 33600 Pessac. 

 

ARTICLE 18 – Cas exceptionnels 

 

En cas de force majeure ou de toute situation indépendante de sa volonté, le Comité 

Mirabeau se réserve le droit de déroger à un ou plusieurs articles du présent 

règlement dans le seul but de remédier aux manquements engendrés par ladite 

situation. 

 

De même, le Comité Mirabeau se réserve le droit d'annuler ou de reporter la 

quinzième édition du Prix Mirabeau à Bordeaux. 

 

En cas d'annulation du Prix Mirabeau, le présent règlement devient caduc pour la 

seule durée de l'édition en cours. 

____________ 

 

 

Le Comité Mirabeau 2026 
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TITRE PREMIER – De l’accessibilité et des transports   
 

ARTICLE 1
er
 –  

 

Le Comité Mirabeau s'engage à fournir une communication transparente concernant 

toutes les alternatives disponibles de mobilité respectueuses de l'environnement dans 

la Métropole de Bordeaux. Cela comprend l'utilisation du réseau de transports en 

commun TBM ainsi que la possibilité de louer des vélos. 

 

 

ARTICLE 2 –  

 

Le Comité Mirabeau prend l'engagement de délivrer aux membres du jury ainsi 

qu'aux délégations participantes des titres de transport leur garantissant une liberté 

de déplacement au sein du réseau de transports en commun TBM tout au long du 

déroulement du Prix Mirabeau 2026. 

 

 

ARTICLE 3 – 

 

Toutes les parties prenantes du Prix Mirabeau s'engagent, autant que faisable, à 

privilégier des modes de transport respectueux de l'environnement, tant pour se 

rendre à la ville de Strasbourg que pour se déplacer en son sein lors de la tenue de 

l'événement. 

 

 

ARTICLE 4 – 

 

Le Comité Mirabeau prend l'engagement de choisir des infrastructures permettant 

une totale accessibilité aux personnes à mobilité réduite lors de l’ensemble des 

évènements du Prix Mirabeau 2026. 

 

 

ARTICLE 5 – 

 

Le comité Mirabeau s’engage dans la mesure du possible, à privilégier des circuits 

courts pour ses services de restauration et ses goodies. 

 

____________ 

 

TITRE II – De la restauration 
 

ARTICLE 6 –  

 

Le Comité Mirabeau s'engage à proposer un service de restauration local et 

respectueux de son impact environnemental, tout en favorisant un engagement au 

sein de structures sociales.  

 

De plus, afin d'assurer l'inclusion de tous lors des moments de convivialité 

qu'impliquent les repas, des alternatives végétariennes et végétaliennes seront 

systématiquement proposées. 

 

ARTICLE 7 –  

 

Le Comité Mirabeau s'engage fermement à promouvoir une gestion rigoureuse des 

déchets. De la vaisselle réutilisable sera privilégiée, et l'utilisation de bouteilles en 

plastique sera interdite. Des poubelles de tri seront mises à disposition sur l'ensemble 

des sites visités pendant les deux jours de déroulement du Prix Mirabeau. 

____________ 
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TITRE III – Des partenariats et des goodies 
 

ARTICLE 10 –  

 

Le Comité Mirabeau s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir 

qu’aucun de ses partenaires, y compris les membres du jury, ne soit impliqué dans des 

activités contraires aux principes environnementaux et éthiques énoncés dans la 

présente charte. 

 

ARTICLE 11 – 

 

Le Comité Mirabeau, pleinement conscient de l'empreinte environnementale 

engendrée par les goodies, lesquels peuvent souvent se révéler superflus et impliquer 

des transports nombreux, prend l'engagement formel de ne produire que des articles 

à utilité avérée, réutilisables, et fabriqués sur commande. De plus, dans la mesure du 

possible, ces objets seront conçus à partir de matériaux recyclables. 

 

ARTICLE 12 – 

 

Les prix décernés par le Comité Mirabeau seront d'origine locale et élaborés, dans 

la mesure du réalisable, à partir de matériaux réutilisables. 

 

____________ 

 

TITRE IV – De la communication et de la gestion des 

données 
 

ARTICLE 13 –  

 

Le Comité Mirabeau s'engage formellement à garantir le respect de la vie privée de 

tous les participants et participantes à l'événement, en s'abstenant de conserver toute 

donnée personnelle non essentielle à la bonne communication du Prix Mirabeau.  

 

ARTICLE 14 –  

 

Les organisateurs et organisatrices du Comité Mirabeau s'engagent à superviser 

l'impression de leurs supports de communication (tels que les affiches et les flyers) 

dans une optique de responsabilité environnementale. 

 

____________ 

 

TITRE V – De la lutte contre les violences sexistes et 

sexuelles (VSS) et les discriminations 
 

ARTICLE 15 –  

 

Le Comité Mirabeau s'engage à mettre en place des formations obligatoires visant à 

prévenir et à combattre les violences sexistes et sexuelles ainsi que les discriminations 

au sein des délégations. Les détails relatifs à ces formations seront communiqués 

ultérieurement. 

 

ARTICLE 16 –  

 

Le Comité Mirabeau s'engage à superviser le Prix Mirabeau au moyen d'une équipe 

de bénévoles formée et disponible pour apporter assistance aux parties prenantes 

en cas de violences sexistes et sexuelles (VSS) et/ou d'actes discriminatoires. 
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ARTICLE 17 –  

 

Les délégations participantes, le jury et le Comité Mirabeau souscrivent formellement 

à l'engagement de ne pas tenir de propos, ni de commettre d'actes relevant de 

violences à caractère sexiste, sexuel, raciste ou discriminatoire. 

 

____________ 

 

TITRE VI – Autres dispositions 
 

ARTICLE 18 – 

 

Tout signataire de la présente charte est strictement tenu de respecter ces 

engagements pendant toute la durée du Prix Mirabeau. 

 

Ces règles s’appliquent en tous lieux, qu'ils soient de nature physiques ou virtuels, et 

ce, y compris lors des événements périphériques tels que les déjeuners, les soirées, les 

cocktails, ainsi que lors des rencontres officielles et non-officielles. 

 

Ces règles s'appliquent à toute forme d'interaction, d'échange ou de prise de parole, 

et ce, durant toute la période de validité de cette charte. 

 

Le non-respect de ces règles sera traité avec la plus grande sévérité, conformément 

aux dispositions du règlement du Prix Mirabeau, et entraînera l'application d’une ou 

de plusieurs sanctions, lesquelles sont précisées à son article 15. 

 

ARTICLE 19 –  

 

La présente charte engage les signataires, qui doivent la ratifier au plus tard un mois 

avant le début du Prix Mirabeau 2026. 

 

____________ 

 

 

Le Comité Mirabeau 2026 
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VADE-MECUM  
SUR L’ORGANISATION DES ÉVÉNEMENTS ÉTUDIANTS 

INTER-SCIENCES PO 
 
Ce vade-mecum, signé par les directions des 10 Sciences Po, a pour vocation de fixer le 
cadre permettant l’organisation des événements étudiants inter-Sciences Po dans les 
meilleures conditions. Il est le fruit d’une concertation des chargés de vie étudiante, des 
directrices et directeurs, des DGS et des membres des comités étudiants organisateurs 
des événements inter-Sciences Po. Les comités (AGORAS pour Artefact, la FASSPO pour 
les JISPO et le comité Mirabeau pour le Prix Mirabeau) s’engagent chaque année à 
respecter le cadre annoncé pour l’organisation des dits événements. 
 

Calendrier et passation 
 

• Artefact est organisé sur 2 jours, du samedi au dimanche. 
• Le Prix Mirabeau est organisé sur 2 jours, du vendredi au samedi. 
• Les JISPO sont organisés sur 3 jours, du samedi au lundi. Un maximum de 2 soirées pourront 

être organisées lors de cet événement. La cérémonie de remise des coupes devra être 
organisée en fin d'après-midi du dernier jour.  

• Les 3 événements seront organisés à des périodes fixées par les directions :  le Prix 
Mirabeau se tiendra les vendredi et samedi de la semaine 4 du calendrier ; Artefact se 
tiendra les samedi et dimanche de la semaine 6 du calendrier ; les JISPO se tiendront du 
samedi au lundi du weekend de Pâques. Si un changement exceptionnel devait intervenir, 
il devrait être validé par l’ensemble des directions avant le mois d’octobre de l’année 
précédente. 

• Les zones des vacances universitaires étant différentes d'une ville à une autre, il est possible 
qu’un événement inter-Sciences Po soit organisé lors d’un weekend en période de congés 
de certains établissements. 

• La veille de chacun des 3 événements, les étudiantes et étudiants pourront être exemptés 
de l’assiduité aux conférences de méthode pour permettre d’effectuer le transport vers le 
lieu de l’événement selon les dispositions qui prévalent dans leurs établissements.  

• Chaque étudiante et étudiant peut participer à au moins un évènement par an, selon les 
règles de son établissement. Cette participation donnera lieu soit à une absence autorisée, 
soit à une absence tolérée de la part de son établissement, en fonction des dispositions qui 
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prévalent dans leurs établissements. 
• Une passation est obligatoire entre l’équipe organisatrice d’un événement et l’équipe qui 

lui succède. 
• Chaque année en juin, une réunion est organisée entre les chargés de vie étudiante et les 

comités étudiants organisateurs des événements inter-Sciences Po de l’année à venir. 
 
 

Établissements d’accueil des évènements 
 

• Ce sont les 10 directions qui décident des établissements d’accueil des événements inter-
Sciences Po. Un plan prévisionnel d'accueil des événements sur plusieurs années est établi 
par les directions. Si l'établissement prévu ne peut pas l’organiser, une solution d’accueil 
dans un autre établissement doit être trouvée au moins un an avant la tenue de 
l’événement. Ce changement est décidé par les directions. 

• Les établissements d’accueil des événements 2026 à 2030 sont les suivants : 
 

Année universitaire /  
Evénement 2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029 2029-2030 

Prix Mirabeau Bordeaux Lille Aix Toulouse Lyon 
JISPO Lille Rennes Toulouse Grenoble Strasbourg 
ARTEFACT Aix Grenoble Paris Lyon Lille 

 
 

Financement des événements inter-Sciences Po 
 

• Les comités étudiants organisateurs assurent une recherche de financement auprès de 
différents mécènes tant publics que privés. Le montant de la participation financière 
annuelle de chacun des 10 établissements aux événements est fixée à : 

-Artefact : 2 000 € ; 
-JISPO : 3 500 € ;  
-Prix Mirabeau : 1 500 €. 

L’établissement accueillant un événement pourra compléter si besoin le financement. 
• En plus du tarif non-boursier, un tarif boursier haut (échelons 0 à 4) et un tarif boursier bas 

(échelons 5 à 7) devront être proposés par les comités organisateurs pour chaque 
événement. 

• Les conventions sont bilatérales, entre un établissement et le comité étudiant organisateur. 
Toutes les parties prenantes devront signer les conventions avant de procéder aux 
différents versements. 
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• La signature des conventions doit être prévue dès septembre. Le versement des 
subventions par les établissements doit être réalisé obligatoirement avant le 31 octobre 
précédent la tenue des événements. Chaque établissement verse directement au comité le 
montant prévu. 

 
 

Sécurité 
 

• Les directrices et directeurs doivent disposer de tous les éléments d’information sur le 
déroulement des événements et sur l’organisation en amont (budget prévisionnel, 
dispositif de sécurité, moyens mis en place pour lutter contre les VSSD, participation des 
mineurs, assurances…). Ces éléments seront d’abord cadrés avec la ou le chargé de vie 
étudiante de l’établissement d’accueil de l’événement, puis validés par les 10 directions.  

• La ou le chargé de vie étudiante de l'établissement qui organise l’événement doit tenir 
régulièrement des réunions d'avancement avec le comité étudiant organisateur, par 
exemple une réunion toutes les 2 semaines en septembre et en octobre, puis une fois par 
semaine jusqu’à la tenue de l’événement.  

• Une sensibilisation à la lutte contre les VSSD en milieu festif, en abordant les risques 
spécifiques à chaque événement, doit être organisée par les comités d’organisation en 
amont de chaque événement à destination de tous les participants et les participantes aux 
événements. Le suivi par chaque participant et participante de la sensibilisation est 
obligatoire et conditionne leur participation à l’événement inter-Sciences Po. En parallèle, 
les bureaux restreints des comités d’organisation doivent suivre une formation plus 
approfondie à la lutte contre les VSSD. La formation et la sensibilisation sont prises en 
charge financièrement par les comités d’organisation de chaque événement. L'ensemble 
des participants à un événement devront avoir suivi la même formation préalable à leur 
participation. Dans le cas des JISPO, et dans l'éventualité où chaque AS / BDS organise sa 
propre formation, le programme de celle-ci devra suivre le cahier des charges rédigé et 
transmis par la FASSPO au plus tard 2 mois avant le début de l'évènement. Les frais de ces 
formations seront alors à la charge de la FASSPO. 

• Une “safe zone”, zone d’écoute et d’accompagnement, doit être mise en place lors des 
soirées, composée de professionnels disposant d’un agrément de sécurité civile, et formés 
au soutien psychologique, en particulier en situation de VSSD.  

• Des vigiles doivent contrôler l’accès aux différents événements. La présence des alumnis et 
des supporters (qui ne participent à aucun sport) est interdite lors de ces événements. Les 
bénévoles peuvent assister aux épreuves et aux performances. Les événements ne sont pas 
accessibles au public. Les personnels de l’IEP peuvent y assister s’ils sont inscrits.  

• Les personnes mineures sont autorisées à participer mais uniquement avec une 
autorisation parentale ; elles ont interdiction de boire de l’alcool ; elles doivent pouvoir être 
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identifiées facilement, par exemple en distribuant aux personnes majeures un bracelet de 
couleur qui doit être gardé pendant toute la durée de l’événement.  

• Seuls les étudiantes et étudiants inscrits en formation initiale, soit du diplôme soit des 
parcours de master gérés par un Sciences Po, soit des étudiantes et étudiants 
internationaux en échange dans les cours du diplôme, y compris en césure, sont autorisés 
à participer aux événements inter-Sciences Po.  

• Les seuls matchs de rugby autorisés sont les matchs de rugby à 7. 
• Le nombre de remplaçants par équipe est limité à 2 fois le nombre requis pour former une 

équipe. Dans les sports collectifs, chaque équipe doit avoir au moins 2 remplaçants. 
 
Divers 
 

• Les comités étudiants organisateurs devront, au plus tard 2 mois après la fin de 
l’événement, envoyer un bilan moral et financier aux chargés de vie étudiante et aux 
directions des 10 établissements, ainsi qu’à la coordinatrice du réseau ScPo. Il sera 
également demandé un bilan carbone (transport, alimentation, goodies…). Ce bilan devra 
être réalisé gratuitement. 

• En cas de demande de création d'un nouvel événement inter-Sciences Po, une réponse 
commune sera apportée par les 10 directions des établissements. Chaque demande sera 
étudiée au cas par cas. 

• L'obtention du financement des 10 Sciences Po pour l'organisation de ces événements est 
conditionnée au respect des règles de ce vade-mecum. Les comités étudiants organisateurs 
devront ainsi signer chaque année un engagement à respecter ce vade-mecum. 
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